
1
i :

GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI 30 AOUT 1766.

De Geneve, k 4 Août.
es CommifTaires de la Bour-
§e°jfie de Genève, infor-

tiljÿ ^ji^’ mes que les Seigneurs
Médiateurs avoient réfo-
lu dejuilifier le Magnifi¬

que Conleil, leur firent le 24 Juin
la Repréientation fuivante.

Les Citoyens & Bourgeois repré-
fentans expofent avec un très - pro¬fond refpedt à vos Excellences , „que
„ déjà depuis piufieiirs jours le bruit
„ public leur annongoit, que leMag-
„ mfiqe Confeil avoit requis d’Elles
,t un Adte préalable à toute efpèce
„ d’arrangement, „ A&e par lequella conduite du Magnifique Confeil
envers les Citoyens & Bourgeois, de

même, que fes Réponfes aux Repré-
fentations, feroient approuvées , &
qui par confequent couvriroit de blâ¬
me la conduite & les Repréfentationsdes Citoyens & Bourgeois.

Us n’ont pas cru devoir d’abord
ajouter foi à un tel bruit ; mais com¬
me, bien loin de fe diffiper, il aug¬mente, & qu’on aiTure même , queles louables Cantons de Zurich & de
Berne font aétuëllement occupés de

^eman£le r Us ne peuvent plusdifiérer de venir témoigner à Vos Ex¬
cellences les vives inquiétude#, queces bruits leur caufent, puisqu’ils ne
conçoivent pas , comment cet Aéte,
qui feroit contraire au Règlement de
rilluftre Médiation, peut avoir été
demandé.

Ce



Ce Réglement , dans les cis mêmes
où ii y auroit lieu à garantir un des
Corps de l’Etat contre l'autre, pofe
les bons Őr communs offices des H. P.
Garantes comme un préalable necef-
faîre ; A plus forte raiion les Citoyens
& Bourgeois doivent -ils aujourd'hui
s’attendre à voir fuivre la mêm^ mar¬
che, puisque n’étant fortis en aucune
manière, des limites de leurs droits
dans le cours des difcuffions qui nous
agitent, & le MagnifiqueConfeilayant
toujours fait ce qu’il a voulu, il n’eit
aucun objet, fur lequel il puiffe re¬

quérir d’être garanti.
D’ailleurs Vos Excellences font ar¬

rivées dans notre Patrie dans le géné¬
reux deffein d'y travailler au reta-
blifiement de la Paix,& cette deman¬
de du Magnifique Confeil ns pour-
roit que traverfér un but auffi falu-
taire: L’invocation, que le Magnifi¬
que Confeil a faite de la garantie, efl:
pour les Citoyens & Bourgeois un
juilefujetde plainte: Cependant leur
attachement au bien général a dirigé
toutes leurs vuës vers le but de con-
CMiiation, que V. E. ont annoncé :

Quelle ne feroit donc pas leur dou¬

leur, fi le Magnifique Confeil fuivoit
des vues fi différentes, & qui met-
troiént un obfiacîe invincible à tout
retour de confiance !

Cependant la. confiance publique
fait feule le véritable objet du Ma-
giftrat, c’efi dans le cœur de fes Con¬
citoyens, qu’il doit chercher fa jufii-
fication : L'importance & la vérité de
cette Maxime font fi évidentes , qu'on
ne fanroit trop s’étonner, fi le Magni¬
fique Confeil s’en écartoit : Auroit - il
pu croire, qu’une Déclaration , qui
auroit pour but de le juftifier en in¬

culpant les Citoyens & Bourgeois re-
préfentans, lui concilieroit leurs cœurs,
& lui rendroit leur confiance ? ou
bien, après avoir reconnu à la face
de la Patrie, que h force & U vie du
Gouv'vnem nt réfiient uniquement dans
ïa confiance publique , Ce feroit - il dé¬

terminé à fe paffer de la confian¬

ce & de l'Æôtiûn de fes Conci¬
toyensSicrifieroit - il les biens,
qui doivent lui étre précieux, au dé-
fir d’une réputation extérieure, dont
il fe feroit fait une idée peu jufte .s’il
la croioit indépendante de l’amour
des Citoyens ? ou fe fero’t il perfui-
dé, que l'amertume, dont il rempli-
roit les cœurs, feroit un effet puTa-
ger ? Enfin n’auro’t il point r• fléchi,
que la République ne peut fubfiiter
avec ce mur de féparation entre lui
& la majeure partie de fes Concy-
toiens ?

Quand le Magnifi '|ue Confeil parut
offenfé de quelques expreffions , dic¬
tées par le zèle patriotique. Tes Ci¬

toyens & Bourgeois allèrent de con¬
cert lui déclarer, qu’ils n’avoient ja¬
mais eu intention de manquer au ref-
peét qui lui eft dû ; & le Magnifique
Confeil, fatisfdt de cette démarche,
le témoigna publiquement.

Que s’eit il paffé dès lors, dont le
Magnifique Confeil ait pu fe plaindre?
Le Confeil-Général légitimement con¬
voqué pour les Ele&ions, après avoir
ouï la leéfcure de la Loi, en vertu de
laquelle il s’efl confervé le droit de
rejetter le tout ou la partie des Su¬

jets, qui lui font préfentés , n’a pas
élu ceux qu’il n’avoit pas pour agré¬
ables.

Le Magnifique Confeil peut il fe
plaindre, parce qu’une Loi fondamen¬
tale a eu fon effet ? Qu’il nous foit
permis de la retracer à Vos Excellen¬
ces telle qu’on la lit au Confeil-Gé¬
néral avant l'El étion. Le Dimanche ,
que le Confeil Général foit affemblé, au
quel les 8 nommés en Petit < onfeil tf
Deux-cent feront prefinies, afin que le
Peuple par la plus gran e loix en retienne
4, jinon qu'il avint, quil ne les eût pour
agréables , au quel cas il fera en liberté
de refufer tant le nombre total qu'une
partie, auquel refus fera procédé à nou¬

velle eleHion pour le nombre refufé, Zfc.'
tellement que nul ne foit receu , qu'tl n'ait
été approuvé du Peuple ,

Les Citoyens .& Bourgeois croient
effen-



effentiel a-u bien de la Pairie d’expô-
fer toutes ces réflexions à Vos Excel¬
lences , convaincus de leur impartia¬
lité & de leur déiir de nous rendre
folidement heureux. Ils fe perina-
dent, qu’Elles jugeront devoir écarter
tout ce qui férőit contraire au Régle¬
ment de riiluftre Médiation, & qui
pourroit tendre à détruire , même à
diminuer les difpofltions néceflaires
aux arrangemens, qui mettront fin à
nos diflenfions .

Une autre confldération , non moins
importante à faire, C’efl que la Décla¬

ration, que le Magnifique Confeil de¬

mande, produiroit un effet contraire
au but, pour lequel il la défire, puis¬
que , fl elle avoit lieu , les Citoyens
& Bourgeois ne pourroient demeurer
dans le filence , au lieu que, fi_ les
bonnes difpofltions du Confeil étoient
prouvées par un arrangement con-
ven-ible, les Citoyens & Bourgeois
auroient alors des motifs de lui rendre
leur confiance & leur amour.

Ils fupplientVos Excellences'd’en¬
voyer inceffamment à leurs Auguftes
Souverains cette très-humble Repré
Tentation,
La Reponfe de U part de la Cour de

France à la yepréfentation ci-deßiis,
contient ce qui Suit.

„ Le Roi a été indigné de l’indé-
t, cence de la Repréfentaîion du 24
„.Juin. Les Compilateurs de cet E-
„ crit mériteroient fans doute, que
„ S. M. fit demander contre eux une
„ punition exemplaire, capable de
„ contenir ceux qui pourroient être
„ tentés à l’avenir de manquer au ref
„ peét & à la reconnoiffance qu’ils lui
„ doivent à tant de titres ; Mais,tou-
„ jours difpofée à ufer de bonté, Elle
f, veut bien fufpendre l’effet de fon
„ jufte reffentiment , & faire dépendre
f, fa réfoîution à ce fujet de leur con-
„ dűlte. „

De Compiegne le id Août.
Hier , Fête de l’Aflomption de la

Sainte Vierge, le Roi accompagné de
Madame la Dauphine, de Monfeigneur

le Dauphin , de Monfeigneur ie Com¬
te de Provence & de Monfeigneur le
Comte à’Artois, ainfi que de Madame
Adelaide, & de Mefdames Viftoire , Sv
phie & Louifi, fe rendit à l'Eglife P.-i-
roiffiale de Saint Jacques-, où Sa Ma-
jefté entendit la Grand’ Meffe, à la¬

quelle l’Evêque de Soijfons officia.
L’après-midi , le Roi, accompagné

de la Famille Royale fe rendit à i'Egi’fe
de l’Abbaye Royale de Saint Corneil¬
le, où Dom Dtirne. Supérieur Géné¬
rai de la Congrég ation de Saint Maur,
à la tête de la Communauté, eut l’hon¬

neur de recevoir & de complimenter
Sa Majefté , qui affifla aux Vêpres &
à la Proceffion générale qui fe fait le
même jour dans tout de Royaume pourl’accompliffement du Vœu de L,vuit
XIII. L’Evêque àe Soijfons officia pon-
tificalement , affidé des Religieux de
l’Abbaye. Après le Salut. Sa Majef¬
té fut reconduite , avec les cérémonies
ordinaires , par le Supérieur Général
& la Communauté.

De Paris le 1$ Août.
Par un Arrêt du Confeil d’Etat du

Roi, du 1 Août 1706, Sa Majefté or¬

donne que les billets de monnoie, let¬
tres de change & titres de créance du
Canada, de propriété Anghife, feront
admis à la liquidation ordonnée parl’Arrêt du Confeil du 15 Décembre
1754. après que les formalités pref-
crites, tant par la convention du 29
Mars dernier que par les Art joints au
prêtent Arrêt, auront été obfervéés.

Il paroît aufli une Ordonnance du
Bureau des Finances de la Généralité
de Paris, du 15 Juillet 1705, qui or¬

donne que les routes conftruites, par
ordre du Roi, fecont terminées cha¬
cune dans la largeur refpe&ive qu’el¬
les doivent avoir, & par-tout où elles
ne le feroient pas encore, par des fof-
fés, berges, talus, ou de telle autre
maniéré certaine & apparente qui fera
indiquée aux Entrepreneurs ; Fut
très-expreffes inhibitions & défenfes à
tous Particuliers. Laboureurs ou au¬

tres, d’entreprendre fur ladite largeur,
par



par labours , femailles, plantations ,
ou de quelquautre maniéré que ce foitî
de combler les foiîé?, détériorer les
berges, talus, ou autres marques in-
d'catives de la largeur ; à peine de
voir les grains, vignes, légumes, ou
autres productions quelconques ,femés
ou plantés au delà défaites lim tes ,
coupés & arrachés & d’être en-outre
pourfuivis , à la requête du Procureur
du Roi pour la cond ^mnation en Ta¬

rnende , & au retabMÏVment defdits
foiTés , berges & talus , &c. Enjoint
aux Entrepreneurs , aufli tôt après la
prochiine récolte, de faire couper &
arracher tout ce qui fero t femé par
!à fuite ou qui fe trouveroit planté
au delà des fufdites limites.

Suite des nouvelles de Londres
du 12 Août.

Les nouveaux Mmûres s’occupent
affidûmc nt des .Affaires de leurs Dé-
partemens refpectifs. Iis travaillent
entre autres à Texécution de certains
Points du dernier Traité de Paix, juf-
qu’à préfent non accomplis de la part
de quelques Puiffances Etrangères; à
des difpofitions pour TaffermiiTement
de Tunion & de la bonne correfpon -
dance entre es Royaume & les Colo¬
nies en Amérique’, au rétabliffement de
la tranquillité * dans les efprits inquiets
& défhns,en redreifant plufieurs griefs
qui font le motif des plaintes du Peu¬
ple, & à la Négociation de quelques
Traités d’Alliance , que Ton dit être
actuellementfur le tapis. De fon côté,
Mr. Pitt, Comte de Cbatham , dont les
confeiîs influent maintenant fur toutes
les Délibérations, fe prépare à donner
de fon zèle pour l’avantage de la Na¬
tion des marques fenfibles & propres
à lui rendre l’amour & la confiance du
Peuple, qui fans ceiîe fe livre à des
exîravagarces outrées . uniquement
p^rce qu’il vient d’être élevé à la Dig*
nité de Pair par faveur fpéciale de fon
Souverain.

S. M vient d’accorder des Concef-
ftons de plufieurs milliers d’arpens de
terrein dans la Floride à des Perfonnes

de condition, qui fe propofent d’y en-
voyer des Coloniftes & d’engager trois
mille Neçres pour être employés à la
culture de plufieurs Articles de Com¬
merce dont le terroir eft fufcepftble.

De Londres le is Août.
Le Comte de Sbelburne, Sécretaire

d’Etat, a reçu de plufieurs Provinces
de {'Amérique Septentrionale, des Adref-
fes de remerciment au Roi au fujet de
la révocation de TACte du Timire :
Ces Adreffes font conçues dins des
termes fi expreflifs, que S. M. a té¬

moigné être très - fatisfa te des fenti*
mens de fes Sujets Américains.

Le Roi continué de s’entretenir
fréquemment en particulier avec le
Comte de Cha'ham. L’animofité con¬
tre ce Seigneur augmente plutôt quel-
le ne diminué II fe forme un puif-
fant parti, pour traverfer fe? vues &
fes defïèins dans le Cabinet & duis le
Parlement. Le Comte à*Egmont .&

presque tous les autres Commiflaires
de l’Amirauté fe font démis de leurs
Emplois ; Et Ton prévoit bien d’au¬
tres changemens dans tous les Dépar-
temens du Gouvernement.

Au milieu de ces tracaiferies , les
troubles augmentent tous les jours en
plufieurs Provinces de ces Royaumes
à Toccafion de la chereté du Grain &
de toute forte de Denrées. La po¬
pulace a commis de grands excès en
divers dndroits ; & Ton s’eft vu con¬
traint de faire marcher des Troupes
pour faire cefier ces excès & pour
rétablir Tordre & la tranquillité.

Si les Européens n’ont point à fe
louer cette année de la Pêche en
Groenlande, nos Coloniftes Américains,
de leur côté , ont été plus heureux
dans la Baie de Hudfon, où la Pêche
a été très-abondante. Les Provinces
de Maß'a hufet, de ConneBicuty & de
y-erfey, font convenuës d’indemnifer
les Perfonnes qui ont fouffert à Toc¬
cafion de TA de du Timbre.

Nos Papiers publics révoquent en
doute la nouvelle de la mort du Sieur
Jean Wilkes,



SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE
pu 30. AOUT 1 7««.

De Rome le ig Août.
Outre les 500 mille Ecus qu’il a été refolu de tirer du Tréfor du

Château S. Ange, & dont une partie a été depofée lundi matin avec les
cérémonies accoutumées entre les mains des provifeurs du Mont de pietéle Pape doit tenir dans peu un nouveau Coniiiloire pour avifer aux moyens
u térieurs de prévenir la difette de grains dans ces contrées.

Les lettres de la Marche portent qu’on reffent dans cette province de
fréquentes fecoufies de tremblement de terre, fur tout dans les villes quiavoifinpent VAppenin. Les lettres ajoûtent qu’on entend fous la montagnede S. Eußacke, ûtuée entre S. Severino & la Muccia, un bruit Souterrain
& qu’il s’exhale de tems en tems des vapeurs fuiïureufes des differentes
ouvertures qui s’y trouvent.

On recommence à parler d’une promotion générale aux chapeaux va-
cans dans le Sacré College : on dit même quelle aura lieu vers la mi Sep¬tembre & l’on prétend qu’on va envoyer en conféquence les ordres, quifont d’ufage en pareil cas, au Nonce de Pape près de S. M. T. C.

On a depuis quelque tems reçu tant d'Ejpagne que des Indes de nou¬veaux eclairciifements fur le procès envoyés aux Evêques de ces Pays là
par rapport à la béatification de D. J Palafox Evêque à'Osma, & fis' doi¬
vent être rapportés le 23 à la congrégation general des Rites.’

(
Suite de Nouvelles de Paris du is Août.

Le Parlement ayant été affemblé plufieurs fois au fujet de la derniere
réponfe du Roi, il a été arrêté des Remontrances tant fur le contenu enladite réponfe, que fur ce que S. M. a refufé d’entendre les gens du Roile jour qu ils ont été députés vers elle de la part de fa Cour de Parle¬
ment, & les gens du Roi ont ete chargés de fe rendre a Cctnpiegnê pourfjVoir quand S. M. voudra recevoir les dites Remontrances.Le Duc de Prasltn, Minifire de la Marine, partit, le 9, pour Breft, où
plufieurs Vaifieaux doivent faire fous fes yeux à la Rade différentes évolu¬tions & fe livrer de petits combats.

La Compagnie des Indes a tenu dernièrement fon Affemblée publique : ily a été rendu compte aux aéhonnaires des progrès de la Compagnie dansles divers objets de ion Commerce, qui produiront à la vente prochaineune rentrée de 17 millions. c
D’Arnhbm, le 14 Août.

Avant hier après-midi, le Prince Stadhouder fut reçu en cette Ville a-vec beaucoup d’éclat. La Bourgeoifie fous les armes, en Uniforme bleuveite de foie blanche - moirée , culotte de velours noir & bas de foie’blancs , etoit rangée fur deux lignes depuis la Porte de Velper jufqu’àla Maiion du Droffard Schimmdpennmck . Environ les cinq heures, arri¬
va



va S. A. S. D’abord, ESle paffa entre une double haye que formoient
des Soldats au delà de la Porte. Le Magiilrat en Corps, accompagné des
Secrétaires, eurent l’honneur de faluer le Prince en avant de la Barriere,
au bruit du canon des Remparts & au fon de toutes les cloches. La Suite
dirigea fa marche le lond des files de la Bourgeoifis, qui avec fes Officiers
rendît à S. A. S. les honneurs militaires. Les Bourgeois reitererent ces
faluts à Ste. Walkirge, ou le Prince les vit défiler. Hier, S. A. S., après
avoir pris Séance dans la plûpart des Colleges, fe promena à pied dans les
principales rues de la Ville pour y examiner les Arcs-de triomphe, érigés
à fon honneur. Le foir, toute la Ville fut fuperbement illuminée, & au-
iourd’hui le Baron de York donne à fa terre de Rozendatl un fomptueux
Souper, lequel fera fuivi d’un Bal, & que le Prince Stadhouder honorera
de fa préfence. Demain , S. A. S. fe rendra à Nimegue pour y paffer en
Revûe les Troupes qui en compofent la Garnifon. îl y aura le foir dans
cette Ville des illuminations , ainû que dans tout le Quartier.

Ds la Haye le if Août.
Les dernieres lettres de Londres portent, que le Prince d'Orançe & de

NaJJau y étoit attendû dans peu, qu'il feroit accompagné dans ce voyage
du Comte de Bentinek & de quelques autres perfonnes de diftindion : elles
ajoutent que le bruit public eil que ce Prince epoufera la Princefïe Louifè,
fecor.de Soeur de S. M. Britannique & que certains préparatifs, qui fe font
à cette Cour, ne peuvent être deftinés qu’à la célébration de ce mariage.

De Hambourg le 15 Août.
Suivant les lettres de Stockholm du 5 de ce mois les Etats , qui ont

fort à cœur l’avancement de la Pêche dans la Mer du Nord, ayant confi-
déré, que le Sel, quand il eft vieux & fec , convient mieux à la ial ai fon ,
qu* lorsqu’il eft nouveau, parce qu’il contient alors encore beaucoup de
particules aqueufes, ont accordé aux intereifés à la Pêche la permiflion de
faire des amas de Sel à’Ejpa^ne & de Portugal, moyenant que les clefs de
ces Magafins foient dépofées à la Chambre de la Douane, & que les Pro¬
priétaires feient obligés de donner caution à ce Bureau , qu'ils ne feront
fous certaines peines aucun commerce de ce Sel en Pays étranger.

De Berlin le 16 Août.
Le Roi partit, le 13 de ce mois de grand matin, pour la Silefie, ac¬

compagné des deux Princes de Brunpmck ainft que de plufteurs Généraux.
Ds Vienne le s 9 Août.

Le Prince de Stahremberg ci-devant Ambafïadeur de Leurs Majeftés
I & R. A. à la Cour de France en eft arrivé ici avant-hier 28 de ce mois
& a eu hier audience de Leurs Majeftés qui lui ont fait l’accueil le plus
gracieux.

Le Comte de Rofenberg eft auffi depuis peu de retour de Spa en cette
ville & doit en partir dans une quinzaine de jours pour Florence où il eft
d.ftiné á fucceder au Marquis de Botta dans fa place de Grand Maître de
la Maifon de S. A. R. Mgr. l'Archiduc Grand-Duc.

Suivant les dernieres lettres de Conßantinople il y a encore eu en cette
ville le 5 de ce mois une violente fecouife de tremblement de terre qui a
renverfé diverfes Mofquées & abbatu ou ébranlé different? autres édifices :
cette fecouife s’y eft fait fentir à peu près à la même hnure que celle
qu’on a reifende ici le même jour 5.
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